
GATT/AIR/2305 12 AOUT 1986 

OBJET; ARRANGEMENT INTERNATIONAL RELATIF AU SECTEUR LAITIER -
COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT LES MATIERES GRASSES LAITIERES -
COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT CERTAINS FROMAGES ET 
COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT CERTAINES POUDRES DE LAIT 

1. LE COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT LES MATIERES GRASSES LAITIERES, LE 
COMITE DU PROTOCOLE CONCERNANT CERTAINS FROMAGES ET LE COMITE DU PROTOCOLE 
CONCERNANT CERTAINES POUDRES DE LAIT TIENDRONT CONSECUTIVEMENT LEURS 
VINGT-SEPTIEMES SESSIONS LES 29 ET 30 SEPTEMBRE iy»6, AU CENTRE WILLIAM 
RAPPARD. LA SESSION DU COMITE DU PROTOCOLE ÉfOyCERNANT LES MATIERES GRASSES 
LAITIERES S'OUVRIRA LE LUNDI 29 SEPTEMBRE ÈQXf HEURES. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'JÏW»Ç[NER AUX SESSIONS DE CHACUN DES 
TROIS COMITES SONT LES SUIVANTES: 

A. ADOPTION DU RAPPORT DE LAJJINGT^-SIXIEME SESSION 

B. RENSEIGNEMENTS DONT LE ÔMIT/E A BESOIN: 

I) REPONSES AUX QUESTIONNAIRES (RESPECTIVEMENT 
/ 

QUESTIONNAIRE 2: 

QUESTIONNAIRE/S: 

QUESTIONNAIRE 1: 

II) TABLEAUX SOMMAIRES 

MATIERES GRASSES LAITIERES 

CERTAINS FROMAGES ET 

CERTAINES POUDRES DE LAIT) 

IIIAAUTrfES RENSEIGNEMENTS 

C. /ENTtS AU TITRE DE DEROGATIONS 

D. E5ÎRMEN DE LA SITUATION DU MARCHE DES PRODUITS VISES PAR LE 
PROTOCOLE 

E. EXAMEN DES NIVEAUX DES PRIX MINIMAUX DES PRODUITS VISES PAR LES 
PROTOCOLES, CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 3:3 b) 

F. ADOPTION DU RAPPORT AU CONSEIL 

G. AUTRES QUESTIONS 

3. LES PARTICIPANTS ET LES PARTIES CONTRACTANTES NON SIGNATAIRES QUI 
DESIRENT SE FAIRE REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS SONT PRIES DE ME COMMU
NIQUER AUSSITOT QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

86-1267 
A. DUNKEL 


